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Pompes à chaleur
Question écrite n° 6253

Texte de la question

M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et
de la pêche sur les dérives constatées dans la filière de la rénovation énergétique et plus particulièrement dans
le cadre du développement des pompes à chaleur. Alors que le Gouvernement encourage activement cette
technologie - avec pour objectif un million d'unités produites chaque année sur le territoire -, plusieurs difficultés
sont signalées sur le terrain. Si les bénéfices environnementaux sont indéniables, les remontées d'usagers et de
professionnels appellent à une vigilance accrue. D'une part, l'efficacité des installations dépend fortement de la
qualité de l'isolation du logement et des conditions climatiques. Certains ménages rapportent une
surconsommation en période de froid, avec à la clé des factures supérieures à celles de leur ancien système de
chauffage. D'autre part, les dispositifs de contrôle semblent lacunaires. Des cas de malfaçons sont constatés
malgré des audits jugés favorables. Le recours à différents organismes d'inspection, sans garanties suffisantes
d'indépendance ni d'uniformité, suscite des interrogations sur la fiabilité des procédures. Enfin, les conditions de
travail dans cette filière sont parfois préoccupantes : recours massif à la sous-traitance, manque de
transparence dans l'organisation des chantiers et précarité pour les ouvriers. Dans ce contexte, il souhaite
connaître les intentions du Gouvernement quant au renforcement des mécanismes de contrôle des installations,
à la lutte contre les marges abusives de certaines entreprises et aux actions prévues pour garantir de meilleures
conditions de travail dans le secteur.
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